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N° 196 

 
« Un objectif, c’est un rêve avec une date butoir ! » Napoleon	Hill	

 

Ca y est ! Nous y sommes ! 
L’ouverture du commerce va avoir lieu ce mois-ci ! 

 
Prenez date : SAMEDI 22 AVRIL à partir de 17h 

 

L’heure est venue pour la municipalité de réceptionner les travaux, de caler les derniers préparatifs 
et pour Leslie de s’installer concrètement dans les locaux pour vous accueillir ! 
 

Plus de 50 personnes ont assisté à la réunion publique et nous les remercions chaleureusement de 
leur présence et de leur participation. Servanne Le Goff, du groupe 1000 cafés, a pu réexpliquer le 
projet dans son ensemble et Leslie a présenté les propositions de son commerce (menus, anima-
tions, services…)  
 

Nous savons que vous êtes impatients de découvrir les lieux, les gérants, les services. Leslie et Tho-
mas se tiennent à votre disposition et seront à l’écoute. Nous sommes certains que vous les accueille-
rez comme il se doit. Les services s’étofferont au /il des semaines à venir. Toutes les bonnes idées 
sont à prendre. N’hésitez pas ! 
 

              A très vite ! 
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 9 MARS 2023 

Présents : F.HINDRÉ- A.LUCAS-L.LAINÉ- S.LE MÉE- S.ABRAHAM-P.THOMAS-

J.M.VIDELOT-N.THOMAS-M.PINÇON- S.GILLOT- A.DAVID. 
                

      Madame N.THOMAS a été désignée comme secrétaire de séance.  
 

  

PRÉSENCE DU CONSEILLER AUX DECIDEURS LOCAUX DU SERVICE DE 
GESTION COMPTABLE DE LOUDÉAC 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal Monsieur Taillandier, Conseiller aux décideurs Lo-
caux du Service de Gestion Comptable de Loudéac et demande l’autorisation au Conseil Municpal de 
valider sa présence aux séances durant le mandat. 
        
 

COMPTES DE GESTION 

Vu les comptes de gestion pour l’exercice 2022 dressés et présentés par le comptable public ; 
Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2022 ; 
Après s’être assuré que le comptable public ait repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiements ordonnancés et qu’il ait procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été 
prescrit de passer ses écritures ; 
Concernant l’éxécution des budgets, il y a lieu de constater que toutes les écritures ordonnancées qui 
ont été reprises dans les comptes ainsi que les résultats figurant aux comptes de gestion sont identiques 
à ceux dégagés par les comptes administratifs se rapportant au même exercice. 
Le Conseil Municipal est appelé à déclarer que les comptes de gestion dréssés pour les budgets Com-
mune, eau, lotissement du Clos Mayot et le lotissement du Clos Rémi, pour l’année 2022 par le comp-
table public, visés et certifiés conforme par l’ordonnateur, n’appellent ni observation ni réserve de sa 
part. 
 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2022 COMMUNE 

EXECUTION BUDGÉTAIRE 

 

 

 

RÉSULTAT CUMULÉ 

 

 

Il est proposé d’affecter la totalité de l’excédent de fonctionnement au C/1068 du Budget Primitif 2023. 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 

  DEPENSES RECETTES SOLDE D’EXÉCU-
TION 

Section de fonctionnement 421 098.72 € 556 066.77 € 
134 968.05  € 

Section d’investissement 450 065.69 € 404.40 € 
-133 661.29  € 

Excédent d’investissement 2021   286 525.83 €   

  DEPENSES RECETTES SOLDE D’EXÉCU-
TION 

Section de fonctionnement 421 098.72 € 556 066.77 € 
134 968.05 € 

Section d’investissement 450 065.69 € 602 930.23 € 
152 864.54  € 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 EAU 

 

EXECUTION BUDGÉTAIRE 

 

 

RÉSULTAT CUMULÉ 

 

 

Il est proposé d’affecter la totalité de l’excédent de fonctionnement au C/1068 du Budget Primitif 2023. 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2022  CLOS MAYOT 

EXECUTION BUDGÉTAIRE 

 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2022 CLOS RÉMI 

EXECUTION BUDGÉTAIRE 

 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 
  

TAUX D’IMPOSITION 2023 

 

 Il est proposé au Conseil Municipal de maintenir les taux existant soit : 
 

 Taxe d’habitation :   16.50 % 

 Taxe foncière propriétés bâties 22.96 % (Commune) 
       19.53 % (Départementale) soit 42.49 % 

 

 Taxe foncière propriétés non bâties 83.69 % 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 
 

 

  DEPENSES RECETTES SOLDE D’EXÉCU-
TION 

Section d’exploitation 44 045.32 € 54 227.78 € 10 182.46 € 

Section d’investissement 26 508.00 € 23 377.79 € 3 130.21 € 

Report d’exploitation  2021   22 293.27 €   

Report d’investissement 2021   63 841.72 €   

  DEPENSES RECETTES SOLDE D’EXÉCU-
TION 

Section d’exploitation 
44 045.32 € 76 521.05 € 32 475.73  € 

Section d’investissement 
26 508.00 € 87 219.51  € 60 711.51 € 

        

  DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement € € 

Section d’investissement € € 

Report de fonctionnement 2021   1 343.01 € 

Report d’investissement 2021 1 343.01 €   

  DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement € € 

Section d’investissement € € 

Report de fonctionnement 2022   0.11 € 

Report d’investissement 2022   32 338.54 € 
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BUDGET PRIMITIF 2023 COMMUNE 

Le Maire présente au Conseil Municipal le budget Primitif 2023 de la Commune, qui s’équilibre en dépenses et en recettes à 
la somme de : 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 479 552 € 

SECTION DE D’INVESTISSEMENT : 939 751 €                
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 

 

BUDGET PRIMITIF 2023 EAU 

Le Maire présente au Conseil Municipal le budget Primitif  2023 de l’eau, qui s’équilibre en dépenses et en recettes à la 
somme de : 
SECTION D’EXPLOITATION : 42 000.00 € 

SECTION DE D’INVESTISSEMENT : 579 868.00 € 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 
 

BUDGET PRIMITIF 2023 CLOS MAYOT 

Le Maire présente au Conseil Municipal le budget Primitif 2023 du Lotissement du Clos Mayot, qui s’équilibre en dépenses 
et en recettes à la somme de : 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 11 353.01 € 

SECTION DE D’INVESTISSEMENT : 11 353.01 € 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 
 

BUDGET PRIMITIF 2023 CLOS RÉMI 

Le Maire présente au Conseil Municipal le budget Primitif 2023 du Lotissement du Clos Rémi, qui 
s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de : 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 77 671.46 € 

SECTION DE D’INVESTISSEMENT : 100 000.00 € 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable.  
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MENUS DE LA CANTINE : MAI 2023 

Toutes les viandes bovines sont d’origine française - Poissons issus de la pêche responsable. 

Les menus peuvent être modifiés sous réserve d’approvisionnement et/ ou de nécessité de service. 

Lundi 1 Mai 
  

 

Mardi 2 Mai 
  

Hachis Veggie 
Salade 

Fromage 
Liégeois aux fruits 

Jeudi 4 Mai 
  

Quiche 
Boulettes de viande 
Courgettes à la to-

mate 
Fruits frais 

  
  

Vendredi 5 Mai 
  

Salade Parisienne 
Poisson 

Poêlée légumes 
Gâteau aux pommes 

Lundi 8 Mai 
  

 
  
  

Mardi 9 Mai 
  

Tomates mozza 
Aiguillettes de pou-
let panées aux cé-

réales 
Poêlée de légumes 

Yaourt 
  

Jeudi 11 Mai 
  

Couscous et ses légumes 
Semoule Bio 

Fromage 
Salade de fruits frais 

  

Vendredi 12 Mai 
  

Salade Nounours 
Poisson 
Riz pilaf 

Crème Praliné 

Lundi 15 Mai 
  

Betteraves Mimosa 
Cordon bleu 
Coquillettes 

Flan au caramel 
  

  

Mardi 16 Mai 
  

Tarte au saumon 
Chipolatas 

Poêlée sarladaise 
Fromage blanc va-

nille 
  

  
  
  

ASCENSION 

  
  

PAS 
  

DE 
  

CANTINE 

Lundi 22 Mai 
  

Riz au thon 
Pomme de terre 

suéoise 
Glace - biscuit 

  
  
 

  

Mardi 23 Mai 
  

Salade bretonne 
Steak haché 

Pois Carottes 
Tarte aux carambar 

  

Jeudi 25 Mai 
  

Crêpe jambon fro-
mage 

Bœuf en sauce 
Petits légumes 

Mousse au chocolat 
  
  
  
  

Vendredi 26 Mai 
  

Salade de con-
combre et maı̈s 

Pâtes bolognaise 
Veggie 

Fromage 
Liégeois vanille 

  
  
  
  

Les menus sont donnés à !tre indica!f et sont suscep!bles d’être modifiés sous réserve                                      

de disponibilité de produits et/ou d’approvisionnement. 
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CEREMONIE DU 19 MARS 

Les élu.es du Conseil Communautaire des Jeunes du CIAS de Loudéac communauté remercient 
toutes les personnes qui ont donné des jeux, jouets et livres dans le cadre de la collecte. Les 
jeunes élu.es sont heureux d’apporter un peu de bonheur aux enfants en situation d’handicap, 
malades et/ou hospitalisés.  

Grâce au projet du CCJ (Conseil Communautaire Jeunes) de la 
communauté de communes, une collecte de jouets/livres a été 
organisée au sein des mairies et celle de Grâce-Uzel a été très 
fructueuse. 
Merci à Hugo de permettre à Grâce-Uzel de participer à des dé/is 
de ce type. 
Les jeunes du conseil se penchent désormais sur un projet envi-
ronnemental. Affaire à suivre… 

COLLECTE DE JOUETS 

La cérémonie de commémoration du cessez-le-feu de 1962 a permis à chacun de se redire 
que la paix est précieuse. 
Cet	extrait	du	discours	du	ministère	des	armées,	lu	ce	jour-là,	l’illustre	:	«	Il	nous	faut	continuer	

à	regarder	et	accepter	ce	pan	de	notre	histoire	collective	dans	son	extrême	complexité,	

assumer	d’en	transmettre	la	mémoire,	mais	sans	transmettre	aux	nouvelles	générations	

les	passions	d’alors.	Il	nous	faut	admettre	que	des	mémoires	diverses	s’expriment	et	que	

la	seule	voie	est	de	les	additionner	et	non	de	les	opposer.	C’est	le	seul	chemin	pour	la	co-

hésion	nationale.	»	
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ANIMATION ZERO DECHET 

Proposition d’atelier « fabrication de produits ménagers-zéro déchet » 
Les ateliers auront lieu le VENDREDI 21 AVRIL et le MERCREDI 26 AVRIL 

à 14h30 à la salle polyvalente. 

Apporter 2 bacs à glaçons et 2-3 bocaux avec couvercles.  
3€ l’atelier de fabrication. Vous repartirez avec vos produits ! 
Sur	inscription,	en	mairie	(02.96.28.81.78)	ou	auprès	de	Laëtitia	au	06.45.85.47.78	

MATINEE D’EVEIL 

Les assistantes maternelles du secteur peuvent régulièrement participer à des matinées d’éveil 
pour les petits de 0 à 3 ans. Elles sont organisées par le service petite enfance de Loudéac Com-
munauté. 
Vendredi 31 mars, cette animation a eu lieu à Grâce-Uzel. Au programme, l’intervention de Ma-
rielle Schmitt du Moulin à sons, qui a fait découvrir différents instruments aux bambins présents. 
Un régal pour les petites oreilles très attentives ! 
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GRACIEUX PATRIMOINE 

Concert 
  
Samedi 1er avril, l'association Gracieux Patrimoine a reçu le Moulin à Sons de Loudéac en l'église 
de Grâce-Uzel pour un conte musical breton : Maxime Ar Miliner. 80 personnes sont venues.  
Tous ont apprécié l'association de la musique et du conte. Les élèves du Moulin à Sons ont été en-
thousiasmés par l'accueil que leur ont réservé les spectateurs.  
Une occasion pour tous de découvrir ou re découvrir l'église de Grâce-Uzel... 
Les membres de l'association sont ravis d'avoir offert un tel spectacle à la population.  
Prochain évènement pour l’association : Randonnée gourmande suivi de la fête de la musique le 
samedi 24 juin à partir de 18h00 ! 
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Rénovation de la Croix du Bas du Bourg  
 

1ère étape accomplie concernant la rénovation de la Croix du Bas du Bourg : démonter la croix 
existante qui était très abimée. A partir de là, nous allons pouvoir déterminer la taille de la fu-
ture croix et commander le bois pour sa confection.   

Les travaux de nettoyage des sites re-
marquables de Grâce-Uzel ont commen-
cé a/in de préparer la randonnée gour-
mande du 24 juin : le Gué Rochoux, Pré-
Bellé, le calvaire du recteur… D’autres 
matinées auront lieu pour continuer le 
travail. Merci aux bénévoles pour le 
temps passé.  

Nettoyage en vue de la randonnée gourmande 
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ECOLE NOTRE DAME 

Cinéma : l’odyssée de Choum 
 
Vendredi 24 mars, les élèves de maternelle CP se sont rendus au cinéma de Plouguenast pour vi-
sionner un programme composé de 3 courts métrages d’animation. Ils étaient accompagnés de 
l’école de Le Quillio. 
Tous les ingrédients étaient présents pour passer un bon moment : La salle de cinéma, le “voyage” 
en bus, le ticket de cinéma. Les enfants sont revenus à l’école avec le sourire et des étoiles dans les 
yeux ! 

 

Ce jeudi 9 mars, les élèves de la grande classe de l’école Notre Dame 
de Grâce Uzel, se sont rendus au « Quai des Images » de Loudéac a/in 
d’assister à la projection du /ilm : « Bovine ou la vraie vie des vaches 
». Ce documentaire sans parole, ni musique, suivait la vie d’un trou-
peau de vaches spécialement élevées pour leur viande. De retour en 
classe, ce /ilm a été une bonne occasion pour les élèves d’échanger 
sur les élevages qu’ils connaissaient. Chacun a pu donner son avis et 
expliquer ce qu’il avait découvert grâce à ce document vidéo. Il 
s’agissait de la dernière projection à laquelle les enfants ont assisté 
dans le cadre du projet 

« ER cole et cinéma ». Merci à Guylaine qui a accompagné la classe au 
cinéma. 

 

La classe de CE-CM de l’école Notre Dame de Grâce-Uzel. 
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La Mi Carême 

A l’occasion de la Mi-Carême, les élèves de l’école se sont déguisés pour rendre visite aux 
habitants de Grâce Uzel. Les enfants costumés ont rendu visite à de nombreux Grâcieux. En 
échange d’un sourire et surtout d’un merci, ces derniers ont distribué une grande quantité de 
bonbons, au plus grand bonheur des enfants. Ce moment de partage s’est poursuivi au club des 
ainés, où petits et grands se sont retrouvés autour d’un verre de jus d’orange. Chacun était très 
/ier de pouvoir exposer son plus beau costume. 

Après avoir marqué ces différents arrêts, les enfants ont dégusté des crêpes préparées par les 
parents d’élèves volontaires ! 

Merci beaucoup à tous pour votre accueil ! Les enfants étaient très contents de cette journée ! 
Merci aussi aux accompagnateurs, sans qui ce dé/ilé n’aurait pas été aussi joyeux ! 
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Visite du centre de tri de Kerval 
 

Ce vendredi 31 mars, les élèves de la grande 

classe de l’école Notre Dame de Grâce Uzel sont allés au 

centre de tri de Kerval à Ploufragan. Les élèves ont été 

divisés en deux groupes pour pouvoir en apprendre 

plus sur le tri et le fonctionnement d’une usine qui re-

çoit énormément de déchets. D’abord l’un des groupes a 

visité l’usine pour découvrir les différentes machines et 

leur fonctionnement. Pendant ce temps, le deuxième 

groupe faisait des jeux. La première activité avait pour 

but de déterminer les différentes étapes de la vie d’une 

bouteille. La seconde se passait dans un « magasin » si-

tué au cœur de l’entreprise, les enfants devaient faire 

des achats de manière responsable en achetant les pro-

duits ayant le moins d’emballage possible. Cette simula-

tion leur a permis de mettre en pratique ce qu’ils ont 

appris. Ensuite, les 2 groupes ont échangé leur activité.  
 

Durant la visite, les animatrices ont raconté que de drôles de choses se passent parfois 
au centre de tri … 

Une fois, un lapin vivant est arrivé sur 

le tapis où les agents procèdent au dernier tri. 

Cet animal était donc déjà passé dans de nom-
breuses machines, et même par le déchique-

teur de sac poubelle ! Il a ensuite été adopté 

par un agent de tri. Un autre animal est égale-

ment passé entre les mains des agents de tri 

totalement effrayé par la situation : le corps 
d’un crocodile … Oui, oui … Vous avez bien lu 

…  
L’arrivée de cet animal sur le tapis de tri a provoqué l’arrêt complet de l’usine, le temps de véri-

/ier qu’il ne risquait plus de dévorer quelqu’un. 

 
La matinée a beaucoup plu aux enfants qui sont devenus incollables (ou presque) sur le tri des 
déchets !  
Merci beaucoup au centre pour son accueil chaleureux, ainsi qu’aux parents accompagnateurs ! 

 
Les élèves de la classe de CE-CM 
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Les enfants de la grande classe de l’école Notre Dame de Grâce Uzel ont l’occasion d’être initiés 
à la pratique du handball. Durant trois séances d’une heure, encadrés par Yaël, un licencié du 
Club de hand de La Motte, les enfants découvrent les règles de ce sport. Ainsi, lors de la pre-
mière séance, ils ont commencé par apprendre à faire des passes d’abord en étant statiques 
puis en mouvements. Ils ont aussi appris à défendre leur but, à tirer, à dribler, et ont exploré les 
différents gestes techniques de cette pratique sportive. Lors des séances suivantes qui auront 
lieu dans les semaines qui arrivent, les élèves reverront tout cela et s’affronteront lors de pe-
tits matchs. Ceci est également, pour eux, une bonne occasion d’apprendre que la défaite n’est 
pas un échec, mais une manière d’éviter de faire deux fois la même erreur. 

Les enfants souhaitent remercier Yaël pour sa bienveillance et sa bonne humeur. 

 

La classe de CE – CM de l’école Notre Dame de 
Grâce-Uzel. 

 

 L’association des parents d’élèves de l’école Notre Dame 
vous propose les célèbres gâteaux de marque BIJOU. 

Merci de réserver un bon accueil aux vendeurs . 

Vente du 11 avril au 8 mai. 
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DATES A RETENIR 

Du 15 avril au 1er mai :  Vacances scolaires.  

Samedi 22 avril :   Ouverture du café grâcieux (à partir de 17h). 

Lundi 8 mai :    Cérémonie commémorative à 11h au monument aux morts. 

 

Équipe de rédaction 

 

François HINDRE, Anaïk LUCAS, Miguel PINÇON,  
Angélique DAVID, Jean-Marc VIDELOT 

Renseignements utiles 

 

 Mairie   02.96.28.81.78   

     

     mairiedegrace-uzel@orange.fr 

 

    @ http://www.grace-uzel.fr 

 

 

 

Horaires d'ouverture : 
 

De 8 H 30 à 12 H 30 et de 14 H 00 à 17 H 00 le mardi et le jeudi. 
De 8 H 30 à 12 H 00 le mercredi et le vendredi. 

 

 

 Can!ne - Accueil périscolaire   02.96.67.38.90 
 

 École       02.96.28.88.96 

 

 Bibliothèque :    Lundi et samedi de 11 à 12 h. 

      bibliothequedegrace-uzel@orange.fr 
 

 Pompiers  18 
 

 Samu   15 

 

 Centre Vétérinaire  02.96.28.80.42 

 

 Pharmacie de garde  3237 

Numéro unique 112  


